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"Monsieur le Président ! . "," "

,,:;,. , 'n JI Ri l'honnèur' de me référer à votfe let\tre, d~ $ luin
1950(+),,'quia'fait l'objet d'un eJénménapprofondi del~ part
'du Gouvernement d '1.sra~L • ",' '

. .' .",: . . ,'. " .
.,. ,~ :. 1" , '. .. ~ '1 ,1

"Il est vrai qu' a plusieurs reprlses, F.l)J. cours ,de réunions
, et de' conversat-iunsavec des membre.s de la Commission de
conciliation pour la Palestine, des représ'entantsd 'Israël ont
mentibimé certain,s, dos principe s qui, à l(;)lir Çt vis:, devrai En t
régir.leversement d'une compensation pour les te~res aban
clonné~s par d yanGiensrésidents arRbes' du tE}:ri'itoire· actuel
d'IsraJ1..·· Ces r~présentrtnti3 ont,~galemen,t,f[:l,it.,état'des PE?rtes
subies parla popul,!\'t,i6n d 'Israël à ln' .s\i,tte, de Il ngress ion

'arabe etdel:a guerred'éfe'nsive .èl,nquel'J..o'Isra(jl a été
contraint. ' . '

, "Tandis que l'on en'visageait ainsi ce rtn,ins, moyens d'aborder
le prop:J,.ème de la ,çompensatfon, Tes r~pré98ntant'sdTI sraËH
déms tqute,s ,l:eurs discussion'à'avec la ,Commission deconcil1.é?-tion, ,
soutenaifnt, qu,! ~l ne serviràit d~ rien d'isoler le problème
de la ç::qP1@en~ation·.;.ou tout autre aspéèt ,pl1rt1culierdu pro
blème g,éTiérr:tl ,dont (:) st' EjA.is.iela Commi ssi Oh de conciliation,
pourle't.rni ter indépendamment du T,este du problème., '

ilLe G~uvernementd' Israël ne s e'rai t en mesure de déterrniner
de iaçon définitive ~t pré~ise les termes dans lesquels il
serai t, di sposé à, envi sager ln solut ion du problème de la ,,'
compensati.on que dÇtns'le CAS de négociations générales de pRix;
[tu c ours dé, telle s, négociations, t()Us le s aspects du règlement
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""~:~rér:L~iti:('Çc)_r1tr~ Israël et ses voisins pourraient;8tre traités
en corrélaticrn les uns avec les autres et comme pA.:t'ties d'un
ensemblu homogène. Une telle situA.tion ne se présenterait

.. que'si tnou plsieurs Etats arabes se déclarAient disposés à
négocier uh;règlement général. En l'absence de telles dispo
sitions dEt'~la part des Etats arabes, toute discussion serait
dépourvuè:de' base réelle et deviendrait futile.

"Le Gquvernement d'Israël tient.à rappeler que, dans son
mémorandum du 29 mars 1950, la Commission de conciliation a
invité les Gouvernements intére ssés à négo.cier, selon certaine
pr océdure, en vue du règlement de tou·tes-,:les questions en
su,spens. pans sa réponse du 6.. mai, le G€Juvernement d'Israël
a indiqué qu',:?;:l acceptait en principe la·proposition de la
Commissi.on ....Une. réponse' semblable de la.. part des Gouvernements
arabes 'ouvrirait la" voie à des négociations générales tendnnt
à un règlement définitif. Dans c~s négociations, la plRce
prédominant~ qui lui revient pourrait ~treaccordée au problème
des revendications Rrabes et des c ontre-revendic ations dt IsraÈH
relatives à la compensation.
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jour, puisque nous ,wons déjà perdu tant de temps et que
l'autre pnrtie nous donne si peu de preuves de son désit
d'aboutir réellement à un traité de pnix, nous ne pouvons
songer à retarder le développement de notre pays en laissant
des terres et des bntiments sans emploi dt.ms des régions
(mtières.. Nous avons lancé de grands progrAmmes de construc
tions;nous trRn$formo~s une grande partie du pays, perçant
de nouvelles routes, construisant desr{;seaux de distribution
d'eau, b~tissant de nouveaux villages, distribuant les terres,
nous reconstruisons les villages détruits, non pas nécessaire-

. ment sur leur· emplacementprimitif mai spFl.rfois en des lieux
mieux si tués du point de vue stratégique; "etc. Il est impossi
ble do diviser le pnys. en deux compartimentsétF.lrrchés ,. l'un
ar0P8 .et l' autre . .juiL····D'U point de .. vue'ite-ï'rî-t"oriàl, les biêtlS
f()rl.~·~ers . en.· question.... nef.orment pas unt'Out~··Tls'sont dispersés
au milieu de biens juifs. La division du pays en,deux parties
dont"l'une serait 'bloquée' signifii:ù'Rit'pour nous. l'abandon
de;:tous nos projets de développement et de. toute A.ctivité
constructivè. Il ne peut en @tre question.' Némmoins~ nous
voulons remplir nos obligations; cela ne signifie pas, cepen
dant, qUe nops nous engélgions à payer une indemnité à chaque
propriétaire de rnélison ou que nous nous estimions tenus de verser
une indemhité à chacun pour Chaque bien considéré séparément.
Le Gouvernement et ses experts étudieront ce problème plus soi
:gneu~ement que ne lé permet cette entrevue et vous donneront en
tCtrpS opportun et Sélns trop tl1rder,. une réponse mnrement pesée.

. . .

liEn ce qui concerne ln question de l'indemnisation, vous
élvez dit· aussi que la Comm1ssion et le Gouvernement d'Is'raël
étaient d'accord sur le prirtcipe d'une indemDisation. Vous
avez ajoùté cependant que la question de l'époque et des condi
tions du paiement o.es indemnités n'était pas encore' réglée. Je
crois' devoir, Messieurs,. attirer votre I1ttention sur un aspect .
importan't du problème. Nous avons indi qué à plusieurs repri ses,
dans nos observations orales et écrites, dans quel esprit nous
abordions· le problème de l'indemnisation, Pour nous,c ette
questtbn fai t partie intégrante du problème :général de la paix,
et elle ne peut être envisagée que dans le cadre. d'un règlement
général~ Nous avons m~rqué claitement que nous n'étions pas
'dispo~és à traiter co problème de la paix par petits paquets
en dissoèiant certflines. questions d.e l',ens.emble pour les. régler
séparément, sans avoir aucunement la certitude qu'un r.\cc6rd·
général s ' ensuive. Toutes Ct;:p questions dépendent les unes des
aùtres. Certes nous ne. pouvons les traiter toutes à la' fois
dans les négociations; nous pouvons nous mettre· d'accord sur
un ordre de priorité, mais nous devons àborder 1q discussion
en sachant bien. que·sinous.commençons pa:r;'A nous arriverons
à Z sans nous qrrêter n~ milieu dl.ldébnt. ·Nous sommes toujours
d'avisque'le p:(oblèrrie de .i'indemni,sation do~t Êltrê considéré
comme forrmmt. part,ie intêgrnnte du règlemen~ ~énéral e~rïou~ ne
pouvonsl'onvlsager que sous cet qngle •. VOl la ce que JepU1S
dire 'immédiatement'et à titre P:t:'ovlsoire, en réponse à votre
d.écll1ratî6n.·. "'~ . . .. "~ ... '

, 1 . ,',' ' • l, ','.j .1; ~': ~... '. " : .;

M. EYTAN ::11 •••11 ressortej,(3 ladéclaràtiron.;.deM. Palmer
que la posit\onactu.elle du Gouvern~ment d.'Israël en ce qui
concernE} l 'indemnisntion .apu.semblerincompatible avec ses
déclarRtionsGt ses promesses.antér.ieures. : Or, 1 en recherchant
dans mes souvenirs de Lausanne, j'y :trouvE?ceci: Dans une
note que j'ai envoyée à votreprédêces~eur, M.Ethridge, le 6
mai 1949, l'attitude du Gouvernement d'Israël est définie
comme suit:
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•• 01 Le Gouvernement accepte le principe de la compen-
sation pour les terres abandonnées qui étaient aupara-

·vant cltltivées. Il convient sans doute que j 'indique
clair~ilient que les droits de propriété des réfugiés
sont reconnus par le Gouvernement aux fins de compensa
tion" mais que cette reconnaissance ne :lie par le gou
\Te rnement en ce qu i concerne ;L'emploi ou la resti tu ti on
des terres en qu.estion. ' .. ,.,. .

YiJé p'e~se que c~~i dé~ontre que lEl: position actuelle du
GOllverneme'nt ne' s'écarte en rien des prinCipes formulés il y
a plus d 'un,an.?l .

. . 3. Déclara'tion de M. Sharett,. êhidate dù 30 aoUt 1950
, au cours d'une réunion de la Cominis~ion, à Tel-j\viv(IS/57)

. :. .:.,. . "

fIJ. SHARETT: ~' •.. Quant à la'question·de. l'indemnisation
à verser aux,j\rabes:pour. les' terres qu'ils'ont abandonnées

· d~ns monpay~~ le G6uvernement, israélien se déclare de nouveau
· prêt à examiner cette question et à verser éventuellement une
indemnisation dans 1er cadre d' un traité de paix géné raL. Je
tiens à . préëiser que le Gouvernement d'Israël, tout comme le

, p~uple d' IsraëJ".tout e:r:tier, cons idère le chFmgemen~ radi cal
~urvenu dan~ leparact~reethniquede ce pays comme une chose
permanente 'et irrévocable. Nous ne croyons pas qu'il soit
possible de. rété;l.blir .la si tua t ion antéri eurê. Notre pays n'est
pas le seuL ciù la composition de la population ait récemment
subi des changements aussi complets • Dans certains pays, ce s
changements ,ont été encore plus importc=i.nts' et ont provoqué

· beauco1.lp plus de souffrances. Nous sommes cependant ,extrêmement
sen,si ble s ,qUX souffnmces, d'autrui et nous désirons tout parti
culièrement, mettre un terme à ces souffrances chez nos voisins
immédiâts. ,si nos proposi tions primitives avaient été prises
en considération, cette affnire serait réglée depuis longtemps.
Il y a maintenant plus de deux' ans quen~us avons proposé pour
la première fois· à nos voisins de conclure: là paix. Nous avons
depuis renouvelé à de nombreuses reprises notre offre d'entamer
des négociations directes en· vue d'aboutir à un, accord définitif

. et durable. . Mais les gouvernements des pays voisins se sont
obstinés à rejeter ,nos propositions. et ils ont· persisté dans

cette at.t.itude négative jusql.;l. 'à ce; ,jour., Nous ne pouvons nous
empêc ner dl estimer"qu 'i:Ls 81+rC)D't: à subir le sconséquenc es de
leur refus . Mon Gouvernement est::absolument convaincu' que' tant
que la pnix n'aura pas.'ét~ conclue, il ne :serai t hi utile ~
ni jU,dic ieux d '.entreprendre des~·trA,v2ux·;qui présupposent
l'existence.de la paix•. De plus, .. monG~uvernement m'aexpressé-

·ment demandé. de iàusfnire s.8voir· qu' il ne peut continuer à
assumer. une ,obligation dont l'exécution dép~ndde la conclusion
de, In·paix alors que cette conclusion paraît nC?n seulem~nt

,,10int'üne mais encore problématiqué. A l'heure actuelle, les
"Etats arabes ne mènent pas seùlement contrë,lsraël une guerre

froide, une guerre de propagande, au cours de laquelle ils
o.ttisent . pontinuel1ement.lÇl haine contre. mon pàys et menac ent
de terrrps, à autre de rec:ommencer les hostilités; mais. ils sou
mettent auasioe.pays àtlublocuscommeiciD.lassez efficace.
Ceté,t;8t d~,eho~es.a nécessairement' pour effet 'd'aggraver sensi
blement les lounlfilsc:harges financières· qui incombent actuelle
ment ,au Gouvernement d ~Isro.tll.: ' On ne peut en 'toute· équité
exiger 'de celu:L":ci 'qu'il continue à 'supporter 'c'es 'charges et 8.1

même temps à assumer la responsabilité de versérêventuellement

i,
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une indemnisation. Nous croyons donc qu'il conviendrAit, .
,dans l'intér&t de la paix, d'informer les Gouvernements arabes

que slils s'obstinent à ne pas vouloir conclure la paix Avec
Isrél.~l; ce pays pourrai t refuser dt ass umer encore l' obligati on
de verser une indemnisation. Je tiens',toùtefois à préciser
que nous ne retirons pa~ maintenant notre offre d'indemhité.
Nous hdmettons encore noire responsabilité pour le moment,
mais je dois rouligner~ en toute honnêt.eté, que nous ne
pourtons continuer à le faire indéfiniment. 'Il est impossible
de prévoir ou d'évaluer les changements qui surviennent ou'
qui pourront encore survenir dans la si tuà't;.j..an gén éral e et ~

en conséquence, aucune responsabilité ne peut être considérée
comme absolue et immuable. Je déclare cependant une fois de
plus que nous sommes actuellement dispo~és, à discuter, dans
le cadre de négociations générales engagées en vue de la
conclusion de la paix, la question de l'indemnisation et celle
du versement d'une indemnité à titre' de contribution aux frais
de réinstallation. Il ne servirait à rièn d'entamer des dis
cussions en se fondant uniquement sur l' hypothèseqve la paix
serR conclù~e un jour et que la réinstallation finira par se
fc'üre. Au contraire, des discussions de,ce genre auraient des
effets nui s.ibles, car eJ.l es retarderaient plutôt qu'elles ne
hâteraient la conclusion de la paix. et la réalisation de la
réinstallation. D,'une manière générale, cet exposé de s vues
du Gouvernement d'Israël n'indique aucun changement de notre
attitude~ En fais~nt c~t exposé" j'ai essayé de définir
devant·, vous notre position et d'exposer le problème que nous
avons à résoudre. Nous sommes disposés à négocier avec les
Gouvernemonts arabes, 'ou avec un Gouvernement arabe quelconque,
qui sernient'eux-mêmes disposés à discuter ce problème avec
nous, m,üs il importe de bien préciser la.. question. D'une
part, le Gouvernement d'Israêl déclare qu'il est disposé à
conclure la paix et qu'il est pr~t A la négocier. Nous ne
proposons pas d'exclure un sujet quelconque du cndre des négo
ciations~ D'autre part; les Gouvernements arabes déclarent
qu'ils ne sont pas disposés à reconnaître l'existence d'Israël
ni ~ n~gocier la paix~ La situation e~t extr@memeht nette.
Nous estimons que la paix est indivisible. 'Nous pensons qulen
touto équité les concessions doivent être mutuelles. NoUS ne
croyons pas que nous füvoriserons la cause de la paix en consi
dérnnt un point isolément· sans tenir.c oropte dés autres questions
à résoudre. Nous crnignôns plut8t'lecontrnire. Les Gouyerne
ments arabes pourraient en déduire, ce qui aurait sans doute
des conséquences fach~use$, qu'ils' ont tout à gagner eh s'obs-
tinant plut8t qulen accordant des concessions .•• "

4. Déclarations des représentants d'IsréJ.~l,aU' cours'
des rtunions de la,Commission Politigue3péciaIê;
Sème session, de l'Assemblée générrtle l' New-York,'

,Novembre-Décembre 1950~ ,

(a) 7 Novf(mpre 1950 (AjAC.3SjSR.3S):'
M. EBAN: "• ••Mol) Gouv(;rnement n déclaré à plusieurs

reprises, et affirme à nouveau, qU'il est p'r~t à paye'r une
juste indemnité pour les terres abandonnées~ ·11 estime i~dispen

sable qUG toute somme provenant, de tels versements so:j..t, versée
au Fonds de Téint6~~ation pour les réfugiés, mentionné au .
paragraphe 69· d:uRapport de l 'Office de sècourset de travaux.
L'on aboutirait: plus rapidement à une solution constructive
en adoptant des, méthodes de règlement collectif plutôt qu'en
essayant de résoudre le problème pRr le moyen d'indemnités



accordéessur.la.·base,de dçmandes individuelles •

.' , "tEn acceptant de prendre part immédiatement aux travaux
d f Organisati6ns internationAles chargées du problème de la'
compen~atiori et de la création d'un Fonds de réintégration,
Isra~le~timequ'~~participera au premier stade, et au stade
le plus urgent des. conversations relatives à ln conclusion
d'une pp,ix définitive. Il ne faut pas oublier qu'Israël' se
réserv~ le droi t, dan,s 'le cRclre d', un rè.glemen t défini tif, de
faire véilo'ir ses propres demandes d f indemnis.ation relatives
'aux pc; rtes et domm[lge.s subis du .fni t deL"" guerre et de

. l' invàsio.n.• ~." ;.

(b) 30 Novembre 1950 (A!AC.J8/SR.64)

M. ·8HIIRETT:" ••• ·la' délégation d'Isra~l 'estime que la
seule ,solut'ion du problème ·des réfu,gi és est c'elle que l'Assem
bléQ·.:génér,üe El adoptée en n.pprouvant la création d'un Fonds
d,e .ré.intégrntion, chnrgé d·' nider les Gouvernements du Moyen
Orient à, mettre en oeuvre des progr.'l.mmes destinés à la réins
tallation' permnl1ente des· réfugiés. Le ..Gouvernement d 'Isrnël
a consenti, dans unesprit.de conciliation, à se départir de
la posi tion qu' i;1. El vai t· précédemmentadopt 6e et sélon laquelle
le problème des r,éfugiés devRît ~tre ehvisagé dans le cadre
.c1·'un règlement de paix g·énérrü.'.· La' délégation d'Isrnljl a
indiq~é que son' Gouvernement 6tait i pr~tà verser des contribu

, t.ionsc?-u·Fonds ,sous la. ;f,orme du versement des indemnités qu ril
a toujours reconnu devoir.à titre de compensation, pour les
terres et les propriétés abandonnées 'par les réfugiés nrabes.

l'Auss i ,la délégntfon .9. 'Israël ne pl~'\J.t-elle que sr opposer
à certrünes dè's disposi;tions du projet de résolution conjoint
(A/AC.3g/L.57)~ . . ..

• ; ... ~ 'IL(3 deuxième paragrnpile du di spa si t if: De mentionne pRS
le financet:nent dé la réin'stallation des réfugiés au :moyen du
Fonds de r6int 6gration. . La questi on se pose donc de savoir
si l'on envisage l~ paiemont de compensation p~r deux méthodes
tout. àfRi t différent es "et par lEl truchement de deux orgnnismes
n'.ny:int nbsolument aucuri'rapport entre eux.· Le Gouvernement

.• d'Israël ne, peutenvisa,ger.de payer ~'eux fois les m@mes'compen-
sations " ni de. st engager à' des règlements financiers sans
aucune coordination. cIl :convient, don~ de préciser que,en
dehors du versement de.s 'inde,mnit,éE) au Fonds de réinst.alln.tion,
toutes les· autres' qu~èstions'sans' exc0ption seront examinées
dans le cadre"d 'un ,règl.emE;ntfinal, P0.r ...voie de négoci~tions au
c ov...r.~Lsl~sqJ..\eI1,e.i;L~ sra,ëI.··.~:Ourpa ···f·aiF"e··vai;-o:i::l" .. 's'es"revendi cat ions
en ~ mQ.JL;h~.:r:El,çl6_.. d.d.nirtiageB-.d:e.~g-u@rr-Eh·· ··::Il·~:s€;r·a-i-t;·· é-gaTernent bon de
pr6~t.$e:r... le. nJStC:és.sit:é... d,.tune .. à;'G:td,on·.. oD-oPè:f>:l'1fiée,·.··qiJ.i··::actu.ellement
n' n.pparnît nullement dans le ::UJ.xte"~'-···])e'::p-lli:s·lè·bureau dont on
envisage la création ne Pi81.J.t prendre toutes les disposit,ions
qu'il,' 1gern. nécessaires' pour "l'évéüuil.tion et le versement de s
indemnités; il peut seulement prendre C.ontac:t '. avec. les Gouver
nem,ents afin· cl ' arr~teT .de ,telle s dispositions.

'. .
. "La délé-gatiô'n d'lIsra~l'se réserve donc le droit de

so,-;-inettredes am,end'e,ments Sur tous les point.s qu'il vient
.d' lJ1diquer •.• ,n" .

(c) . 4dé~embre:' 1950 (A!AC.38/SR.68):

.•.. If ~ ••Ra'ppelant 1880bservations dureprésentrmt deI' Arabie
saOudite' en ce qui concerne les lourdes 'charges finil.nc'ières
ct' Isro.ël, M. Ebn.n déclare qu 1 elle s proviennent en grande part ie
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du blocus exercé par les Etats arabes et de leur refus concerté
de coopération. hinsi donc les possibilités limitées d'Israël
en ce qui concerne le pniement d'~ndemnités sont la conséquence
directe de l'augmentation des charges économiques qui résulte
de cette tentative d'étranglement économique. En outre, Isra~l

nia pas énoncé de principes en ce qui concerne les indemnités:
il a accepté de discuter avec le Comité d'experts déjà créé à
cette fin par la Commission de conciliation, les principes de
liévaluation et la procédure du vea:'sement de compensation • •• "

(d) 6 décembre 1950 (A/AC.38/SR.72)
h la suite de liadoption du projet de résolution des

quatre Puissances,

nM. SHl\.RETT retire son projet de résolution (A/AC.38/L.60)
en raison du fait que le projet des quatre Puissances a recueilli
une importante mnjori té. Il siest ab stenu de voter s ur cette
proposition pour les rA.isons quiil 11 déjà. indiquées, et"particu
lièren..ent à cause de li amendement présenté par la Chine, auquel
sa dé16~ation s'est opposée.

nLe Gouvernement d'Israël ne peut !=tccepter la responsl:l.bilité
politique ou morale de la résolution dans les termeso~ elie
S8 trcuve rédigée. Le Gouvern8memt d'Israël est prêt, comme pnr
le passé, à entamer des pourparlers directs, soit de manière
indépendante, soit seus les auspices de la Commission de conci
liation, avec les Gouvernements des quatre Etats arabes avec
lesquels il a conclu des accords d'armistice. Ces quatre Etats
sont les seuls Etats arabes avec lesquels se pOS8 la question d'un
Traité de paix, mais Israël ne nourrit aucune hostilité envers
les autres Etats arabes. Il est prêt à collaborer pleinement,
comme par le passé, avec la Commission de conciliation, mais la
délégation diIsraël tient à réserver la position de son Gouver
nement sur les termes du projet commun de résolution que la
Commission a adopté. li




